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Je suis Indien.
Je suis fier de savoir qui je suis et d’où je viens.

Je suis fier d’être une création unique du Grand Esprit.
Nous faisons partie de notre Mère la Terre [...].

Nous avons survécu, mais pourtant, en soi, survivre ne suffit pas.
Un peuple doit croître et prospérer.

Chef JOHN SNOW,
These Mountains Are Our Sacred Places,

Toronto, Samuel Stevens, 1977.
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INTRODUCTION

Le Canada, comme le disaient mi-figue mi-raisin des non-Indiens, est un pays de
beaucoup de géographie et de peu d’histoire1. Les Amérindiens ont d’abord été
perplexes, et même embarrassés, par l’ethnocentrisme d’une telle assertion, mais
ce n’est que récemment qu’elle a commencé à les mettre en colère. Comment
peut-on affirmer une telle chose, pour dire le moins, alors que leurs peuples ont
vécu là durant des milliers d’années? Pour eux, le Canada compte cinquante-cinq
peuples fondateurs au lieu des deux seuls qui ont été officiellement reconnus.
Pourtant, les études amérindiennes au sens occidental du terme ne sont pas
nouvelles: déjà en 1613, un érudit du début de la période des contacts,
l’Amérindien Huaman Poma (Felipe de Ayala), écrivait une histoire des Incas du
Pérou intitulée Nueva Crónica y Buen Gobierno.

L’histoire, quant à elle, a été décrite comme une discipline de documentation.
Si ce n’était pas écrit, de préférence dans un document officiel, ce n’était pas
«historique». Toute société qui ne connaissait pas l’écriture était du coup exclue
de l’histoire et appelée préhistorique, ou peut-être protohistorique. Elle pouvait,
au mieux, souhaiter accéder à l’histoire par extension, si elle était venue en contact
avec des sociétés sachant lire et écrire. En d’autres termes, l’histoire du Canada
commençait avec l’arrivée des Européens.

Et comme si cela n’était pas suffisamment restrictif, une autre limitation s’est
ajoutée: la présentation habituelle de l’histoire du Canada la fait commencer non
pas avec les premiers Européens, les Norois, arrivés ici vers l’an 1000, mais plutôt
avec les Français, qui sont d’abord venus comme pêcheurs, puis comme explo-
rateurs au XVIe siècle, avant de s’établir au siècle suivant. L’arbitraire de ce point
de vue est évident lorsqu’on constate que les Anglais ont talonné de près les
Français et les ont même précédés lors de voyages de découvertes; au moins un
d’entre eux, celui de Giovanni Caboto (m. en 1498?; un Italien aussi connu sous
les noms anglais de John Cabot et français de Jean Cabot) qui naviguait sous
pavillon anglais, a été effectué à la fin du XVe siècle. Les Portugais, aussi venus
avant les Français pour exploiter les riches ressources halieutiques de l’Atlantique
Nord, ainsi que les Basques (habituellement appelés Espagnols) qui, à la poursuite
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des baleines, pourraient bien avoir précédé tous les autres Européens de cette
période sont tous deux relégués au second plan. Pendant le XVIe siècle, les Basques
transforment la chasse à la baleine du détroit de Belle Isle en une industrie
lucrative fournissant l’huile nécessaire aux besoins énergétiques des Européens et
s’aventurent aussi loin au nord que le détroit de Davis. Lors de sa visite à
Hochelaga en 1535, Jacques Cartier note des mots, employés par les Iroquoiens,
qui semblent d’origine basque. La liste des Européens ne s’arrête pas là: les
Hollandais, principaux entrepreneurs, financent à la fois des expéditions de traite
et de chasse à la baleine, même quand ils n’y participent pas toujours; ils seront
plus tard associés à Champlain. Vers les années 1600, les eaux de la côte nord-
atlantique sont le théâtre d’une intense activité internationale, et les traversées de
Cartier ne sont qu’une sorte de confirmation officielle d’une situation déjà bien
connue.

Quel rôle les Amérindiens et les Inuits ont-ils joué dans ces événements? Loin
de se comporter, comme on les a habituellement dépeints, en associés passifs dans
les entreprises européennes, ils y participent activement. De fait, cette
participation s’avère essentielle au succès européen: les baleiniers basques profitent
des connaissances inuites en harponnage pour améliorer grandement l’efficacité
de leurs propres techniques; les chasseurs marins micmacs mettent au service des
Européens leur habileté à poursuivre les morses dont ils convoitent l’ivoire, la
peau et l’huile; plus tard, les Amérindiens feront de même pour se procurer ces
fourrures tant recherchées dans le commerce des objets de luxe, compte tenu que
les Européens, soucieux de leur condition, se servent des fourrures (entre autres
articles) comme symboles de leur rang dans la société. On estime que, vers l’an
1600, jusqu’à un millier de navires européens peuvent être engagés chaque année
dans des activités commerciales dans les eaux riveraines du Nord-Est canadien. Ce
négoce n’aurait pas été possible sans la collaboration et la participation des
premiers habitants du pays. Lorsqu’il s’agit de pénétrer à l’intérieur du continent,
les Amérindiens servent de guides aux «explorateurs» européens; ils les approvi-
sionnent en vêtements et en matériel de transport dont ils ont besoin, en plus de
leur fournir de la nourriture. Uniquement sur le plan économique, leurs contri-
butions sont considérables et resteront probablement impossibles à mesurer à leur
juste valeur. Au sens premier du terme, ce sont eux les peuples fondateurs du
Canada.

Parce que ces peuples possèdent des cultures orales et non pas littéraires
— même la sorte d’écriture employée par certains ne représente pas une forme de
communication partagée par tous —, la reconstitution de leur histoire avant
l’arrivée des Européens, au sens occidental du terme, reste une tâche intimidante.
Par le passé, les historiens canadiens ont trouvé beaucoup plus pratique de faire
abstraction de cette période, créant ainsi une vision étroite du Canada, perçu
comme un «jeune» pays.

Les Amériques où sont arrivés les Européens sont habitées par diverses
populations qui, au sens large du terme, partagent une même civilisation, tout
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INTRODUCTION 13

comme les nouveaux arrivants en partagent une au delà de leurs pays d’origine. Il
existe dans ce grand ensemble américain un riche éventail de manifestations
culturelles: l’empire centralisé des Incas péruviens; l’«empire» décentralisé des
Aztèques; la ville-État de Cahokia sur le haut Mississippi, plus grande concen-
tration démographique au nord du Rio Grande; un certain nombre de confédé-
rations telles que celles des Powhatans, de l’actuelle Virginie, des Cinq-Nations
dans le nord de l’État de New York et des Hurons dans le sud de l’Ontario; un
assemblage de chefferies aux caractéristiques diverses comprenant celles des Timu-
cuans de l’actuelle Floride, les Natchez, les Creeks, les Cherokees, et d’autres du
sud des États-Unis, les Haïdas, les Kwagiulths (Kwakiutls) et d’autres de la côte du
Pacifique Nord; et enfin des bandes relativement isolées de chasseurs-cueilleurs
nomades. L’éblouissante diversité des variations culturelles a tendance à masquer
l’unité profonde de la vision amérindienne du monde où les êtres humains
appartiennent à un ordre cosmologique qui repose sur un équilibre de forces en
alternance permettant le maintien d’un fonctionnement harmonieux de l’univers.
Cela contraste avec la vision judéo-chrétienne du cosmos dominé par un Dieu à
l’image de l’homme. Selon cette optique, l’homme se trouve dans une situation
privilégiée puisqu’il peut, jusqu’à un certain point, dominer la nature pour son
propre profit. Ces perspectives idéologiques de l’univers se reflètent dans leurs
technologies respectives: tandis que les Européens utilisent les métaux pour la
fabrication d’outils et d’armes, les Amérindiens s’en servent principalement pour
exprimer leur sentiment d’un ordre cosmologique. Les matériaux de tous les jours
en Amérique sont la pierre, les os, le bois et les fibres, bien que le cuivre et des
alliages cuivreux soient aussi en usage dans certaines régions2. Tous sont travaillés
avec un grand raffinement.

Le récit de la rencontre de ces civilisations dissemblables commence dans cet
ouvrage avec la première apparition des êtres humains dans les Amériques. Puis-
qu’on possède peu de certitudes sur ces événements lointains, diverses théories
sont décrites sans que nous ayons tenté de déterminer «la» vérité. Ceci vaut
également pour le développement de l’agriculture et l’émergence des villes-États,
objets des chapitres II et III. Comme l’a fait observer l’archéologue britannique Ian
Hodder, sans certitude «nous n’avons pas le droit d’imposer nos propres propo-
sitions universelles aux données et de les présenter ensuite comme la vérité3». Un
des défis de l’histoire ancienne de notre pays est qu’il reste encore tellement à
découvrir.

Le chapitre IV présente les premières nations canadiennes telles que les Euro-
péens les ont trouvées, fixant le décor (du moins partiellement) du récit des
interactions qui suivront et qui constituent le coeur de cet ouvrage.

La première période de contacts (chapitres V à XI) s’amorce avec la présence,
brève, des Norois, mais se rapporte principalement aux interactions entre Français
et Amérindiens et à la façon dont ils s’y sont pris pour créer des relations durables.
La réaction initiale de mise en place de liens commerciaux est vite compliquée par
la campagne française d’évangélisation et de remodelage des Amérindiens selon le
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code culturel européen, des caractéristiques partagées aussi par les autres
puissances coloniales. En général, les Européens dénient la validité des civilisations
amérindiennes, les classent parmi les «sauvages» et nient leur droit à la souverai-
neté ou encore les droits à la propriété foncière pour ces populations vivant dans
des sociétés sans État, comme c’est le cas au Canada. Ce dernier point soulève
cependant bientôt quelques ambiguïtés, précisément parce qu’on persiste à
soutenir que les chrétiens ont des droits de priorité sur les païens, qu’ils soient
constitués en État ou non. Compte tenu de la petitesse des populations et de
l’importance du commerce des fourrures, la terre n’est pas source de problèmes
entre Français et Amérindiens dans le Nord, comme ce fut le cas avec les Anglais
et les Espagnols dans le Sud. Les Français n’admettent pourtant jamais le droit
autochtone, et, lorsqu’ils cherchent à s’établir sous des latitudes méridionales, ils
font à cet égard face aux mêmes difficultés que les autres puissances colonisatrices.
Quoi qu’il en soit, dans le Nord aussi de violentes confrontations surviennent: les
guerres franco-iroquoises sont parmi les plus longues au nord du Rio Grande,
n’étant égalées, pour la durée, que par le conflit opposant les Britanniques aux
Micmacs et aux Abénaquis sur la côte est.

La conquête de 1763 par les Anglais et l’ouverture de l’Ouest à la traite des
fourrures puis à la colonisation par les Blancs (chapitres XII à XIV) sont de dures
périodes pour les Amérindiens dont l’univers traditionnel souffre d’une
incertitude constante sous la pression croissante de la colonisation. Des tentatives
destinées à contrer ce mouvement par des alliances panamérindiennes (amorcées
durant le régime français et réprimées par la suite avec vigueur) s’avèrent des
échecs sur le champ de bataille. La dernière des guerres coloniales, celle de 1812,
constitue, avec l’affermissement de la puissance impériale britannique, un événe-
ment décisif qui marque le début d’un nouveau mode de vie pour les Amérindiens
(chapitres XV à XIX). L’effort d’assimilation des Amérindiens atteint une nouvelle
intensité; cette époque donne naissance aux premiers grands traités de cession des
terres par lesquels les Britanniques visent l’extinction des droits fonciers déjà
restreints qu’ils reconnaissent aux Amérindiens et par lesquels ces derniers cher-
chent à s’assurer des meilleurs arrangements possibles, en vue de s’accommoder
à un nouvel ordre des choses. On assiste aussi au cours de cette période à
l’émergence des Métis, la «Nouvelle Nation» issue des Indiens et des Blancs qui,
en 1869-1870, s’élèvera pour la première fois afin de revendiquer sa place dans
l’ordre impérial britannique.

La rapide disparition des hardes de bisons dans les plaines de l’Ouest, sous le
feu des chasseurs commerciaux (les colons européens les ont exterminés depuis
longtemps à l’est du Mississippi), hâte une résistance encore plus héroïque de la
part des Métis, tout comme des Cris. Cela pousse le Canada à instaurer une cam-
pagne législative visant à nier l’existence des cultures autochtones (chapitres XX à
XXVII). Le Grand Nord, jusqu’alors le domaine de baleiniers et de piégeurs qui
ne se sont jamais attaqués au mode de vie indigène, attire soudain l’attention des
gens du Sud avec la découverte de gisements aurifères. La ruée vers le Klondike
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devient une légende canadienne, et l’isolement qui a protégé les modes de vie
traditionnels se rompt brutalement; il n’est toutefois pas anéanti avant la fin de la
seconde guerre mondiale, quand les nouveaux moyens techniques rendent
l’exploitation des ressources nordiques faisable économiquement. L’ère de l’élec-
tronique donne ensuite une nouvelle signification aux traditions orales, et les
populations d’origine du Canada — amérindiennes et inuites, aussi bien que
métisses — commencent à militer pour leurs droits. Dès lors, aucun développe-
ment industriel n’est autorisé à fouler aux pieds les droits ancestraux, du moins
sans que des voix s’élèvent. L’Enquête sur l’oléoduc de la vallée du Mackenzie
annonce un changement d’attitudes, tandis que la Convention de la Baie James et
du Nord québécois marque un changement dans les manières d’agir. Pourtant, les
vieilles façons de faire et de penser ont la peau dure, comme l’illustrent si
spectaculairement l’«Été indien» de 1990, le jugement des Wetsuwetens en 1991,
et les incessantes confrontations sur la seconde phase du projet Grande-Baleine, à
la baie James.

Sur le plan politique, les groupes indigènes raffinent leurs méthodes afin de
récupérer le plus possible de leurs territoires et de sauvegarder leurs valeurs tradi-
tionnelles; l’expression «droit ancestral», qui s’appliquait à l’origine uniquement à
la terre, englobe aujourd’hui l’autonomie gouvernementale. Le Canada tarde à
reconnaître le droit des Autochtones à une propriété foncière ininterrompue sur
leurs terres et continue d’insister sur l’extinction des droits ancestraux en retour
d’avantages déterminés, pour la plupart de nature économique, mais comprenant
aussi des concessions politiques mineures. Tant les Amérindiens que les Inuits
deviennent au fur et à mesure moins enclins à accepter de telles ententes, et dans
certains cas (notamment les Mohawks et les Dènès) ils les rejettent simplement, y
voyant une violation de leurs droits fondamentaux. À moins que le gouvernement
ne négocie leur autonomie gouvernementale, les Amérindiens pourraient s’ins-
taller dans un mécontentement permanent, comme ce fut le cas pour les Irlandais
en Grande-Bretagne. C’est ce que dit l’anthropologue Michael Asch lorsqu’il fait
observer que nier aux minorités le droit de négocier leurs revendications avec ceux
qui détiennent le pouvoir conduit pratiquement à susciter la violence4. Le Canada
a eu à une époque une réputation de gardien de la paix sur la scène internationale,
une renommée qu’il maintient avec peine, s’il ne l’a pas déjà perdue, sur son
propre territoire.

Subtilités d’interprétation

Des précisions au sujet des classifications tribales amérindiennes s’imposent. Les
noms «Cri» (ou «Kristinau»), «Huron», «Castor», «Haïda» ont été imposés par les
Européens et n’ont rien à voir avec ceux que se donnaient elles-mêmes ces tribus,
du moins à l’origine. Dans certains cas, des appellations génériques comme «Cri»,
«Abénaquis» ou «Outaouais» désignaient des groupes distincts plus ou moins
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apparentés par la langue. Ces trois derniers appartiennent tous à la famille linguis-
tique algonquienne. Ainsi, dans cet ouvrage, le mot «algonquien» a trait à la
langue, tandis qu’«algonquin» se rapporte à une tribu particulière vivant dans les
régions boisées de l’Est, qui parle une langue algonquienne et était alliée aux
Hurons lors des premiers contacts avec les Européens. Alors que plusieurs tribus
amérindiennes ont conservé leur appellation à l’européenne, certaines l’ont
rejetée. Par exemple, les habitants de la toundra arctique se sont objectés à
l’emploi du terme «esquimau» sous prétexte qu’il est péjoratif, la croyance popu-
laire en ayant fait un terme ojibwé signifiant «mangeurs de viande crue»; leur
décision allait à l’encontre de l’avis de linguistes selon lesquels il s’agit bel et bien
d’un terme montagnais se traduisant par «elle tresse une raquette5». Leur reven-
dication a été accueillie, et c’est aujourd’hui le mot «Inuits» («les gens»; et, au
singulier, un «Inuit») qui est officiellement accepté. De la même façon, les
Nootkas de la côte ouest préfèrent l’appellation «Nuuchahnulths», et les Kwakiutls
considèrent que «Kwagiulths» traduit mieux la désignation de leur propre tribu.
Il existe d’autres cas: «Micmacs» (en français) et «Mi’kmaq» (en anglais) pour
«Mi’kmaq» (en langue micmaque) «Nisgaas» pour les Nishgas; «Gwichins» pour
les Kutchins; et «Wetsuwetens» pour les Porteurs (ou Carriers). Ceci nous amène
au problème d’une appellation générale pour les peuples du Nouveau Monde.
Bien qu’on admette que le terme «Indien» soit le résultat d’une erreur d’identi-
fication, il a tout de même été largement accepté, en particulier par les peuples
autochtones eux-mêmes. L’ennui, avec ce terme, c’est qu’on s’en sert aussi pour
les habitants de l’Inde qui revendiquent, avec quelque raison, un droit d’antério-
rité. L’ambiguïté devient particulièrement évidente au Canada, dont une certaine
tranche de la population est originaire de l’Inde. Les francophones ont résolu le
problème en utilisant «Amérindien», appellation propre aux Amériques, ou
«Autochtone», qui équivaut à «Aboriginal» en anglais. Les anglophones ne sont
jamais parvenus à une telle unité; au Canada, la préférence est allée à «Native» (en
français, «Indigène»), mais ce n’est pas le cas aux États-Unis où l’on considère que
quiconque est né dans ce pays est un «Native» (natif), sans égard à son origine
raciale. «Aboriginal» est moins employé, mais il a été accepté dans une certaine
mesure par des Indiens et des non-Indiens. «Amerindian» n’a jamais reçu la faveur
populaire au Canada anglais, et encore moins aux États-Unis. Pourtant, c’est le
terme que je préfère puisqu’il évite les ambiguïtés d’«Indian» et de «Native» et est
plus précis qu’«Aboriginal». (Note: les nombreuses références historiques m’ont
malgré tout amenée à utiliser occasionnellement le terme «Indien», dont l’usage
est encore bien vivant au Canada.)

Il est bien connu que les problèmes de traduction des concepts et même des
mots d’une langue à l’autre sont de nature à induire en erreur ceux qui ne s’en
méfient pas. Le mot «père» en est un bon exemple; chez les Européens du XVIe et
du XVIIe siècle, les connotations du terme incluent l’autorité et la direction de la
famille. Dans les langues amérindiennes, le mot sous-entendait un protecteur et
un pourvoyeur qui pouvait user de son influence, mais qui était dépourvu
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d’autorité au sens européen du mot, en particulier dans les sociétés matrilinéaires,
où les mères avaient droit au chapitre à propos des enfants. Dans ces sociétés, le
représentant de l’autorité était l’oncle maternel; quand les Iroquois, par exemple,
traitaient le roi des Français de «père», ils ne se plaçaient pas sous son autorité; si
telle avait été leur intention, ils l’auraient appelé «oncle», ce qu’ils ne firent
jamais6.

Les noms propres amérindiens peuvent causer des difficultés aux non-
Indiens. Puisqu’il n’y a pas eu, dans la plupart des cas, de normalisation des
orthographes, un grand choix s’offre à nous. Nous en avons mentionné certaines,
mais il n’était pas possible, ni même souhaitable, de tenter de toutes les présenter.
Nous avons plutôt essayé de signaler les variations probables. Les versions
françaises de ces noms entraînent une autre difficulté; le plus souvent, le mieux
qu’on puisse espérer est une approximation effleurant un aspect partiel d’un
éventail de significations possibles. Vous trouverez un bon exemple des circonlo-
cutions qui peuvent en résulter dans la tentative de translittération du nom de
Nescambiouit, au chapitre VII. Dans un autre cas, celui de Neolin (chapitre XII),
la version française de son nom, «Celui qui est quatre», est donnée sans expli-
cation. Il s’agit d’une double allusion aux Quatre Directions ainsi qu’à la connais-
sance et au pouvoir spirituels, quatre étant un chiffre sacré pour les Amérindiens.
Le nom «Celui qui éclaire», une traduction française fréquente, reste, au mieux,
une approximation partielle. Dans plusieurs cas, les noms ont subi de telles trans-
formations lors des translittérations que leur sens premier s’est obscurci.

Les problèmes d’interprétation changent totalement de perspective lorsqu’on
examine attentivement les premiers récits européens traitant des Amériques.
D’abord, comme l’a souligné Ian S. MacLaren, érudit spécialiste des récits de
découvertes, les connotations de mots peuvent varier suivant l’époque
(XVIe siècle, XVIIIe siècle ou bien de nos jours). Ensuite, dans le cas des récits
publiés, le texte imprimé pouvait être remarquablement différent du manuscrit de
l’auteur, les éditeurs étant parfois plus préoccupés par le chiffre des ventes que par
la véracité. Cela est vérifiable quand le manuscrit original n’a pas été détruit, mais
c’est rarement le cas des premiers imprimés7. Puisqu’il ne peut à première vue
prêter foi automatiquement à un mot imprimé, le chercheur se voit dans l’obli-
gation de le contre-vérifier à l’aide d’autres sources disponibles. Celles-ci sont
habituellement peu nombreuses et parfois inexistantes.

La datation est un autre domaine qui exige de la prudence. Deux systèmes
sont employés dans cet ouvrage: le calendrier grégorien normal avec lequel nous
sommes tous familiers dans le cas de la période historique et qui se sert des
abréviations «av. J.-C.» (avant Jésus-Christ) et «ap. J.-C.» (après Jésus-Christ); et,
pour la période préhistorique, le calendrier scientifique qui repose sur la datation
au carbone radioactif et renvoie à des dates en «années avant maintenant». Alors
que le calendrier grégorien se sert de la naissance du Christ comme date charnière,
la datation au radiocarbone utilise l’année 1950. La radiochronologie est fondée
sur une réaction physique: l’isotope de carbone radioactif C14 se dégrade en
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isotope stable C12 à une vitesse constante et connue; de ce fait, la mesure du résidu
de C14 dans des restes organiques indique le nombre d’années passées depuis la
mort de cet organisme. Toutefois, l’année ainsi mesurée ne correspond pas
nécessairement à l’année civile, compte tenu de la variation du contenu en C14 de
l’atmosphère. Dans les publications techniques, cette variation statistique est
habituellement comprise dans la date.

J’ajoute un dernier point: la Loi sur les Indiens ne s’applique qu’à ceux qui
possèdent le statut d’Indien, soit ceux qui sont inscrits au registre des Indiens et
qui sont membres d’une bande officielle. Les Indiens non inscrits et les Métis sont,
légalement, des citoyens à part entière. Pour des motifs de simplicité et de facilité
de lecture, nous ne ferons pas mention de ces distinctions dans le texte, sauf dans
les cas précis où la clarté le requérera.

L’appellation «Métis» est employée dans son sens français, «mélange, croise-
ment», qui qualifie habituellement le croisement de races humaines, sans préciser
lesquelles. Sur la côte du Labrador, les sang-mêlé s’appellent en anglais «settlers»
(littéralement «colons»).

Extrait de la publication
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Les tribus amérindiennes ont subi des changements d’appellations au fil des ans
et des traductions. Des usages sont disparus depuis longtemps (il serait aussi
illogique d’appeler «Mohawks» les Agniers du régime français que de traiter de
«Canadiens» les Québécois d’aujourd’hui); des appellations doubles (Beavers/
Castors) ou même triples (Carriers/Porteurs/Wetsuwetens) existent encore
aujourd’hui; et les sources terminologiques fiables (Dictionnaire biographique du
Canada; Atlas historique du Canada; Les Noms de groupes amérindiens et esqui-
maux) se contredisent parfois. En résumé, nous avons cru bon d’aligner sur
l’usage français l’orthographe employée pour désigner ces groupes ou tribus, et
cela pour répondre d’abord aux avis de normalisation de l’Office de la langue
française et ensuite à deux recommandations du Conseil supérieur de la langue
française qui dit: a) «On renforcera l’intégration des mots empruntés en leur
appliquant les règles du pluriel du français, ce qui implique dans certains cas la
fixation d’une forme de singulier»; et b) «Le processus d’intégration des mots
empruntés conduit à la régularisation de leur graphie, conformément aux règles
générales du français. Cela implique qu’ils perdent certains signes distinctifs «exo-
tiques» et qu’ils entrent dans les régularités de la graphie française». Cette
orientation orthographique a entraîné la disparition de formes graphiques souhai-
tées par les tribus amérindiennes elles-mêmes (ex.: «Gwich’ins, Nisga’as,
Nuu’chah’nulths, Wet’suwet’ens» ont été orthographiées «Gwichins, Nisgaas,
Nuuchahnulths, Wetsuwetens»). Le cas du mot «Inuit» est encore plus complexe,
l’Office de la langue française ayant révisé en 1993 sa position à ce sujet. Ainsi, les
termes «Inuit», devenu en français nom propre masculin singulier, et «inuit»,
adjectif masculin singulier, prendront les formes suivantes: un Inuit, une Inuite;
des Inuits, des Inuites, l’art inuit, des vêtements inuits, une coutume inuite, des
danses inuites; et cela, nonobstant l’existence en inuktitut d’un singulier (Inuk
(«homme»)) et d’un pluriel (Inuit («les hommes»)) lexicalisés.

Si, dans cet ouvrage, la forme française a prévalu, il nous a pourtant paru
nécessaire d’ajouter, à l’occasion, une seconde appellation, ou même la forme
anglaise, afin de lever toute ambiguïté dans l’esprit du lecteur.
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Dans le même ordre d’idées, le mot «indigène» a parfois été employé dans cet
ouvrage comme un synonyme parfait d’«autochtone», dénué de toute connotation
négative. «Indien», lui, a généralement été réservé à un contexte juridique, puisque
c’est le terme qui est employé dans la Loi sur les Indiens; lui aussi est exempt de
toute valeur affective.
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